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Vivre à Arbin 
Lettre à un Ami 

 

Conseil Municipal       Réunion du Conseil             Lettre n°161. 
 

 

Bien cher Albinus, 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 8 juin. Quelques précisions préalables : 

- Le compte-rendu indique que la réunion a eu lieu le 2 juin à 19h ? Il s’agit de la date de la 

convocation, et celle supposée de l’affichage ! 

- Au sujet de l’affichage, et contrairement à ce qui avait été décidé par le Maire le 16 

avril 2019, la convocation ne figure pas sur les panneaux annexes. Oubli ? Volonté ? 

Bref, tu vois que le « monde d’après » commence comme celui d’avant. L’assiduité aux séances 

démarre fort aussi. Déjà 2 absents : Mme Dupuis et M. Lecomte qui avaient donné pouvoir… 

Le compte-rendu du conseil du 25/05/2020 est approuvé à l’unanimité. 

*** 

1- Elections délégués aux EPCI : le Maire indique qu’il y a lieu d’élire les représentants de la 

Commune aux différents syndicats intercommunaux. 

 

 
 

2- Commissions Communales –Tableau des délégués : sur proposition du Maire les commissions 

municipales suivantes sont votées : 
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3- Subventions aux Associations 2020 : 

 

- 150€ à : AFM, Comité handisport Savoie, Ligue nationale contre le Cancer, Restaurants 

du Cœur, Prévention routière, Comité Entente Déportation, 

- 200€ à : FNACA,  Souvenir Français, AD PEP 

- 250€ à : Alzheimer Savoie, Amicale Donneurs de Sang 

- 2 500€ à l’Ecole  

Soit un total de 4 500€ adopté à l’unanimité, en diminution de 3 000€ correspondant à la 

subvention exceptionnelle versée en 2019 à l’Ecole pour la classe de neige. 

 

4- Taux d’imposition – Taxes directes 2020 : si l’on s’en tient au compte-rendu la taxe sur le 

foncier bâti passe de 12,74% à 13,38% soit +5%, et le non bâti de 74,48% à 78,22% soit +5%.  

Rien n’est indiqué pour la taxe d’habitation ? Pas d’explication. 

 

5- Création d’un poste d’adjoint technique à temps non complet : 20 heures. Le Maire indique 

que suite au départ en retraite d’un adjoint technique il y a lieu de renforcer les effectifs du 

service. Bizarre, Albinus, au départ de cet employé le Maire avait dit : « Qu’il n’y avait pas lieu 

de le remplacer et que l’on ferait appel à des prestataires extérieurs » ? Accord à l’unanimité 

du Conseil pour recruter un fonctionnaire de catégorie C à compter du 01/07/2020 et en cas de 

carence d’embaucher un agent non titulaire. 

 

6- Création de postes-Emplois saisonniers : comme chaque année le Maire expose qu’il y a lieu de 

procéder à l’embauche d’emplois saisonniers pour faire face au surcroît de travail des services 

techniques et à l’école durant l’été. Il propose de créer 4 postes du 01/07/2020 au 30/11/2020 

sur la base de 35 heures hebdomadaires rémunérés au 1er échelon de l’échelle C1. 

Accord à l’unanimité. 

 

La séance est levée à 20h15. 

 

Comme tu vois, Albinus, à par une hausse de la taxe foncière de 5%, là aussi ça commence bien, 

rien de bien extraordinaire. Une séance de mise en place. Attendons le budget 2020. 

 

A bientôt, 

 

 

         Ton ami Nicolas, 

 

Juin 2020 

 

 

 

 

 
Association Vivre à Arbin   http://www.vivrearbin.1w.fr 
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